
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la date de publication de la mention de la délivrance du
brevet européen, toute personne peut faire opposition au brevet européen délivré, auprès de l’Office européen des
brevets. L’opposition doit être formée par écrit et motivée. Elle n’est réputée formée qu’après paiement de la taxe
d’opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

0 
91

6 
41

9
B

1
*EP000916419B1*
(11) EP 0 916 419 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention
de la délivrance du brevet:
27.03.2002 Bulletin 2002/13

(21) Numéro de dépôt: 98120549.5

(22) Date de dépôt: 30.10.1998

(51) Int Cl.7: B21C 37/02

(54) Usinage de tôle sans enlèvement de matière, par étirage

Bearbeiten von Metallblech ohne Materialabnahme,durch Ziehen

Working of sheet without removing material, by drawing

(84) Etats contractants désignés:
BE CH DE FR GB IT LI

(30) Priorité: 13.11.1997 FR 9714345

(43) Date de publication de la demande:
19.05.1999 Bulletin 1999/20

(73) Titulaire: Conception et Développement Michelin
1762 Givisiez (CH)

(72) Inventeur: Pegoraro, Giancarlo
1806 St.-Legier (CH)

(74) Mandataire: Bauvir, Jacques
Michelin & Cie,
Service SGD/LG/PI Ladoux
63040 Clermont-Ferrand Cedex 01 (FR)

(56) Documents cités:
EP-A- 0 569 909 FR-A- 718 044
FR-A- 991 116 FR-A- 1 217 035
GB-A- 1 480 164



EP 0 916 419 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne l'usinage de
tôles, ou bien encore de plaques (assimilées à des tôles
dans le contexte de la présente invention), en vue d'ob-
tenir des tôles à faces non parallèles.
[0002] Un procédé selon le préambule de la revendi-
cation 1 est connu du document FR-A-991 116.
[0003] En métallurgie, les tôles brutes sont classique-
ment obtenues par laminage. Une opération de lamina-
ge a pour résultat une différence de vitesse de défile-
ment de la tôle entre l'amont et l'aval de l'opération de
laminage, ce qui se traduit par une augmentation de la
longueur de la tôle après laminage. Fondamentalement,
par une opération telle que décrite ci-dessus, on change
les dimensions de la tôle, tout en gardant un profil (sec-
tion perpendiculaire au sens de défilement) rectangulai-
re. Le produit obtenu est à faces généralement parallè-
les, avec un certain niveau de tolérance pour la planéité
de chacune des faces et pour l'épaisseur entre faces.
Si l'on veut resserrer les tolérances de planéité et/ou
d'épaisseur, on est conduit en général à rectifier les tô-
les.
[0004] Par ailleurs, à partir d'une tôle classique, il est
difficile d'obtenir des profils à faces non parallèles par
laminage. Si par exemple les axes respectifs des cylin-
dres de laminage ne sont pas parallèles, le volume de
matière traitée par unité de largeur (dimension parallèle
à l'axe des cylindres) n'est plus constant. Il en résulte
que la vitesse de défilement a tendance à être plus im-
portante aux endroits laminés à plus faible épaisseur.
Cela provoque, dans la tôle laminée, des contraintes in-
ternes très importantes, d'où une très grande difficulté
à obtenir un produit de laminage sans courbure. Là en-
core, on est souvent conduit à rectifier les tôles pour
obtenir le profil souhaité.
[0005] L'objectif de la présente invention consiste à
obtenir des tôles dont les faces ne sont pas parallèles.
Un cas particulier consiste à obtenir des tôles à faces
planes mais non parallèles. Par convention, dans ce
dernier cas, on parle dans la suite de tôles « biaises »,
c'est-à-dire de tôles dont les faces forment des plans
inclinés l'un par rapport à l'autre, depuis des angles aus-
si faibles que l'on veut jusqu'à des angles valant quel-
ques degrés. Suivant un aspect particulier de la présen-
te invention, on réalise une ébauche dite « biaise »,
dans laquelle il est ensuite possible de découper, par
une technique quelconque, un objet au contour prédé-
fini en fonction de l'application finale visée.
[0006] L'invention propose un procédé d'usinage
d'une tôle sans enlèvement de matière, comprenant les
étapes suivantes:

• prendre en tenaille ladite tôle entre deux portées
d'outil enserrant la tôle et définissant une section
de celle-ci, lesdites portées délimitant entre elles un
orifice de calibrage dont la grande dimension est
supérieure à la largeur de la tôle à usiner et dont la

petite dimension détermine l'épaisseur de la tôle
tout le long de ladite section,

• saisir ladite tôle à une extrémité de celle-ci, sur tou-
te la largeur de ladite tôle, en regard de l'orifice de
calibrage,

• tirer sur la tôle par ladite extrémité de façon à éloi-
gner une section de départ du plan contenant l'ori-
fice de calibrage et ainsi faire passer la tôle au tra-
vers de l'orifice de calibrage pendant que l'on main-
tient lesdites portées sensiblement longilignes ap-
puyées contre ladite tôle de façon à contrôler ladite
épaisseur selon une loi prédéterminée donnant
l'épaisseur en fonction de la distance d'éloignement
de la section de départ, ladite loi prédéterminée
étant telle que l'on fait varier continument l'épais-
seur de la tôle en fonction de l'éloignement, de fa-
çon à faire varier continument l'épaisseur de ladite
tôle pendant que celle-ci passe au travers de l'ori-
fice de calibrage.

[0007] L'invention peut s'appliquer chaque fois qu'un
produit final ou un produit semi-fini est une tôle dont la
section est d'allure trapézoïdale, c'est-à-dire présente
des faces biaises. On peut citer à titre d'exemple non
limitatif la fabrication des lames de couteau, ou la fabri-
cation d'un certain type de moule de bande de roule-
ment de pneu, dont la conception de base est définie
dans le brevet EP 0 569 909.
[0008] L'invention sera parfaitement comprise grâce
à la consultation de la description suivante, illustrant à
l'aide des figures jointes, et de façon non limitative, un
exemple de réalisation de l'invention, ainsi qu'une utili-
sation particulière de celle-ci.

La figure 1 est une coupe suivant I-I à la figure 2,
montrant une variante d'un dispositif d'usinage se-
lon l'invention ;
La figure 2 est une demi vue et demi coupe suivant
II-II à la figure 1, montrant une variante d'un dispo-
sitif d'usinage selon l'invention ;
La figure 3 est un agrandissement de la partie dé-
limitée par le cercle III à la figure 1 ;
La figure 4 est une vue comparable à celle de la
figure 3, montrant la tôle dans une phase ultérieure
de l'usinage ;
La figure 5 illustre l'application à la fabrication d'un
moule pour pneumatiques.

[0009] Le dispositif d'usinage représenté aux figures
1 à 4 comporte un bâti 11 supportant une mâchoire 16
comportant deux lames 161 et 162 montées en regard
l'une de l'autre pour délimiter entre lesdites lames 161,
162 un orifice de calibrage 1. Le dispositif comporte des
moyens pour forcer la tôle à se déplacer par rapport à
l'orifice de calibrage : une pince 15 pouvant saisir la tôle
2, pince que l'on peut déplacer par rapport auxdites la-
mes 161 et 162. Il s'agit de fermer la mâchoire 16 sur la
tôle 2 tout en étirant ladite tôle 2. De préférence, dans
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son mouvement d'éloignement par rapport aux lames
161 et 162, la pince ne s'éloignera pas trop d'un plan
perpendiculaire au plan de l'orifice de calibrage 1, pas-
sant par ledit orifice.
[0010] En d'autres termes, on fait passer la tôle par
un orifice de calibrage, créant une sorte de filière, si ce
n'est qu'il ne s'agit pas de filer un fil, mais d'usiner une
tôle. Cependant, l'invention diffère radicalement de
l'analogie au filage par la forme de l'orifice créé, ce qui
crée une dimension nouvelle pour s'adresser à des tô-
les.
[0011] Lesdits moyens pour forcer la tôle à se dépla-
cer par rapport à l'orifice de calibrage sont tels que l'on
fait varier continument l'écartement entre lames en
fonction du déplacement de la pince, de façon à faire
varier continument l'épaisseur de ladite tôle pendant
que celle-ci passe au travers de l'orifice de calibrage.
[0012] Dans l'application particulière visée et illustrée
à l'aide de la figure 5, la loi est telle que l'épaisseur évo-
lue linéairement en fonction la distance d'éloignement.
Plus précisément, l'épaisseur diminue lorsque la distan-
ce d'éloignement augmente. On voit que, sous cet as-
pect, l'invention diffère aussi de l'analogie technique
que constitue le filage par le caractère variable de l'ori-
fice de calibrage. Dans sa forme pour un usage plus uni-
versel, le dispositif d'usinage comporte des moyens
pour coordonner le mouvement de ladite pince et la po-
sition relative desdites lames de façon à faire glisser la
tôle par rapport auxdites lames pendant que l'on fait va-
rier la distance entre lesdites lames suivant une loi pré-
déterminée en fonction de la forme finale à obtenir. Bien
entendu, cette loi peut facilement être ajustée expéri-
mentalement en fonction de l'éventuel écart entre la for-
me désirés et la forme obtenue lors des premiers essais.
[0013] Revenons à la mâchoire, pour décrire les
moyens permettant de faire varier l'écartement entre les
lames 161 et 162. Le bâti 11 est percé au centre d'une
fenêtre 101 prolongée d'un côté par un dégagement 102
(voir figure 2), recevant ladite mâchoire 16. Les lames
sont montées l'une 161 sur un porte-lame fixe 13, l'autre
162 sur un porte-lame mobile 14, au moyen de clavettes
trapézoïdales 131 et 141 respectivement (voir plus par-
ticulièrement la figure 3). Le dos 130 du porte-lame fixe
13 est un cylindre de base circulaire, l'axe dudit cylindre
étant perpendiculaire au plan de la figure 1. Cette dis-
position constructive a pour objet de pouvoir régler le
parallélisme des lames 161 et 162 en déplaçant trans-
versalement le porte-lame fixe 13 par rapport au bâti 11.
Etant donnée la gamme de réglage recherchée, le rayon
de l'arc de cercle que forme la face de ce cylindre dans
le plan de la figure 1 est de rayon si grand que la cour-
bure n'est pas discernable à la figure 1.
[0014] Un coin 181 est intercalé entre le porte-lame
mobile 14 et une surface de référence 17 sur le bâti 11,
avec interposition de chemins de roulement à aiguilles
185. Ce coin 181 est monté sur un écrou 183, lui-même
monté sur une vis 180. La translation de la vis 180 le
long de son axe est bloquée par un arrangement con-

venable. La translation du porte-lame mobile 14 s'opère
alors qu'il reste toujours parallèle à lui-même, les efforts
qu'exerce le porte-outil mobile 14 dans la direction pa-
rallèle à l'axe de la vis 180 sont repris par le bâti 11. Le
porte-lame mobile 14 et l'ensemble des organes coopé-
rant avec celui-ci sont maintenus en place contre le bâti
11 par une plaque 160.
[0015] Le coin 181 forme un angle α dont la valeur est
choisie pour développer sur la tôle un effort suffisant
pour la déformer, tout en ménageant la possibilité que
la longueur de déplacement du coin soit suffisante pour
contrôler avec grande précision le mouvement relatif
des lames. La vis 180 est entraînée par un moteur 186.
La rotation de la vis 180 dans un sens permet de dépla-
cer le coin 181 dans un sens (par exemple de gauche
vers la droite à la figure 1); la rotation de l'arbre 180 dans
l'autre sens permet de déplacer le coin 181 dans l'autre
sens. Compte tenu du sens de montage du coin 181, un
déplacement du coin 181 de gauche vers la droite à la
figure 1 va augmenter l'écart entre le porte-lame mobile
14 et la surface de référence 17, donc diminuer la dis-
tance entre le porte-lame mobile 14 et le porte-lame fixe
13, donc diminuer la distance entre les lames 161 et
162. Le bouclage des efforts en jeu passe par le bâti 11,
dimensionné en conséquence. Des ressorts de rappel
(non représentés) garantissent que les porte-lame fixe
13 et mobile 14 s'écartent l'un de l'autre lorsque l'on dé-
place le coin 181 de droite vers la gauche à la figure 1.
[0016] La section de chacune des lames 161 et 162,
dans la zone fonctionnelle, c'est-à-dire la zone des por-
tées 165, a une allure arrondie pour définir, avec la lame
en vis à vis et compte tenu du sens d'avancement de la
tôle 2 au travers de la mâchoire 16, des portées conver-
gentes formant une striction progressive. Considéré
dans l'autre direction (c'est à dire dans le plan de la fi-
gure 1), le profil des lames 161 et 162 est ici linéaire.
De façon plus générale, si l'on constate expérimentale-
ment un écart dans cette direction entre la forme désirée
et la forme de la tôle après déformation, on corrige en
modifiant la forme dudit profil afin d'obtenir la forme de
la tôle tel que souhaité. Un traitement de surface appro-
prié permet de conférer à ladite portée 165 une dureté
convenable. Par exemple, des lames en carbure de
tungstène ayant subi un traitement de surface à base
de nitrure de titane et de bisulfure de molybdène, asso-
ciés à une lubrification, présentent une résistance et un
glissant (coefficient de frottement) convenables.
[0017] Des tuyaux 9 permettent de projeter un lubri-
fiant, par exemple de l'huile d'usinage, pour recouvrir
les faces de la tôle juste au-devant de l'orifice de cali-
brage. On peut utiliser par exemple une huile fortement
additivée en chlore.
[0018] Une pince 15, à mors auto-serrant, est dispo-
sée en parallèle de la mâchoire 16. Cette pince compor-
te des cales de serrage 151 de section trapézoïdale in-
terposées entre l'objet à serrer (ici la tôle 2) et des sur-
faces de support 150 inclinées de façon à converger du
côté de la mâchoire 16. La pince 15 permet d'agripper
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la tôle 2 fermement par l'une de ses extrémités. La pince
doit bien sûr être capable de se fermer pour saisir la tôle
2 correctement et de s'ouvrir pour lâcher la tôle 2. Les
détails constructifs nécessaires seront facilement des-
sinés par l'homme du métier et n'apparaissent pas sur
le dessin pour ne pas le surcharger inutilement. Un mé-
canisme de traction (non représenté) permet d'éloigner
(ou de rapprocher pour faire faire à la tôle une marche
arrière entre deux passes) la pince 15 de la mâchoire
16, pince et mâchoire restant constamment parallèles,
le mouvement de la pince intervenant dans un plan per-
pendiculaire au plan dans lequel se développe le mou-
vement des lames 161 et 162 de la mâchoire 16. En
variante, on peut utiliser une pince à serrage hydrauli-
que.
[0019] Pour usiner la tôle, la taille de l'ouverture entre
lames 161 et 162, qui au départ correspond sensible-
ment à l'épaisseur de la tôle 2 (voir figure 3), va être
progressivement réduite (voir figure 4, dans laquelle la
flèche F rappelle le sens d'avancement de la tôle) jus-
qu'à l'épaisseur minimale souhaitée, pendant que l'on
déplace la tôle 2 transversalement en éloignant la pince
15 de la mâchoire 16 (déplacement de droite vers la
gauche aux figures 1, 3 et 4). La loi est telle que l'épais-
seur diminue lorsque l'éloignement augmente. Le mou-
vement du coin 181 et l'éloignement de la pince 15 sont
bien entendu coordonnés pour obtenir le profil souhaité
sur la tôle 2.
[0020] On a constaté que, comme pour bien d'autres
techniques d'usinage, on obtient les meilleurs résultats
si, au cours d'une passe, le taux de déformation de la
tôle ne dépasse pas certaines limites. Cela dépend de
la nature du matériau. Il faut aussi prendre en compte
l'angle de biais et la longueur usinée. En fait, compte
tenu du fait que le volume total de matière est conservé,
le paramètre à prendre en compte est la quantité de ma-
tière déplacée par l'usinage. Plus il y en a, plus grand
sera le nombre de passes requis. Ainsi, par exemple,
pour un acier inoxydable ductile, si l'on souhaite réaliser
un angle de biais atteignant l'ordre de grandeur de 0,1°,
et pour une longueur usinée de l'ordre de 10 centimè-
tres, il est préférable de travailler en deux passes suc-
cessives au moins. Ainsi, à chaque passe, on met en
oeuvre une loi visant des épaisseurs différentes. Le tra-
vail en plusieurs passes permet d'améliorer le niveau
de précision et/ou l'état de surface.
[0021] L'invention permet d'usiner sans apport ther-
mique. L'invention permet d'usiner tout en ayant des
taux de déformation constants tout le long de la section
travaillée. L'avantage qui en résulte est l'absence ou du
moins le très faible impact de déformations parasites,
d'où pas ou très peu de gauchissement de la tôle après
usinage.
[0022] Le procédé d'usinage proposé s'insère aisé-
ment dans une installation plus complexe fabriquant des
ébauches en fonction d'une application particulière. Par
exemple, on part d'une bande métallique continue dont
la largeur et l'épaisseur sont choisies en fonction de la

largeur et de l'épaisseur maximale de l'ébauche biaise
à fabriquer. La bande, conditionnée par exemple sous
forme de bobine, alimente un dispositif d'usinage tel que
décrit. Même si la bande avait une courbure initiale du
fait de son stockage en bobine, l'étirement dû au procé-
dé efface automatiquement toute courbure, ce qui rend
inutile tout redressage ultérieur. Si plusieurs passes
sont requises, la bande fait marche arrière dans le dis-
positif d'usinage entre deux passes. En variante, cha-
que passe peut être réalisée sur des dispositifs d'usina-
ge successifs. Au cours des passes successives, les fa-
ces de la tôle restent planes, leur inclinaison relative al-
lant en augmentant. A la fin de la dernière passe, la ban-
de est sectionnée en fermant plus avant la mâchoire 16
sans déplacement longitudinal de la bande par rapport
à la pince 15, pour marquer une zone de sectionnement
de ladite bande, et sans relâcher le serrage imposé par
les lames 161 et 162, une ébauche est individualisée
de par la traction sur ladite bande par la pince 15 jusqu'à
rupture.
[0023] L'usinage par déformation tel que proposé per-
met une grande économie de matière par rapport à l'usi-
nage par enlèvement de matière. Le type de matière est
fonction de l'application visée, le procédé convenant
pour toutes les matières suffisamment ductiles. L'inven-
tion trouve une application tout particulièrement intéres-
sante pour usiner des tôles d'acier d'épaisseur comprise
entre 0.5 millimètre et 3 millimètres.
[0024] Comme évoqué ci-dessus, l'invention s'appli-
que avantageusement à la fabrication d'un type de mou-
le pour bande de roulement de pneu. Si l'on se reporte
à la description d'un moule pour pneumatique donnée
dans la demande de brevet EP 0 569 909, on constate
que ledit moule est constitué par l'empilage dans la di-
rection circonférentielle d'un grand nombre d'éléments
dont la section, vue dans un plan perpendiculaire à l'axe
du moule, est de préférence trapézoïdale. L'invention
propose un procédé qui permet d'obtenir une ébauche
convenant pour découper lesdits éléments. Lesdits élé-
ments sont ensuite découpés au profil voulu pour que,
du côté de la plus faible épaisseur, une partie de la tran-
che soit une zone de moulage d'une tranche correspon-
dante de la bande de roulement, et pour qu'en dehors
de ladite zone de moulage, la tranche complémentaire
à la partie citée ci-dessus coopère avec des organes de
commande des mouvements d'ouverture et de ferme-
ture du moule.
[0025] L'acier ainsi usiné est un acier inoxydable, en
raison de l'utilisation des ébauches dans un moule pour
pneu. A partir d'une bande continue, on fabrique en sé-
rie des ébauches en appliquant le procédé décrit ci-des-
sus, puis on enchaîne la fabrication en découpant, selon
le profil voulu, au fur et à mesure un ou des éléments
dans chaque ébauche, et en empilant au fur et à mesure
lesdits éléments pour constituer ledit moule.
[0026] Plus précisément, à partir de la définition ma-
thématique de la surface de la bande de roulement telle
que le concepteur de pneumatique l'a conçue, et à partir
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du choix du nombre d'éléments que va comporter la
couronne assurant le moulage de ladite bande de rou-
lement, on détermine les dimensions de l'ébauche 3. On
voit à la figure 5 que c'est un trapèze, vu en section per-
pendiculaire à l'axe de rotation du pneumatique (voir fa-
ce 30), la largeur L de l'ébauche étant suffisante pour
découper ici un seul élément tel que 31 par toute tech-
nique approprié. Une bande métallique de départ est
choisie en fonction de la largeur L et de l'épaisseur maxi-
male du trapèze. Dans cette ébauche, chacun des élé-
ments 31 est ensuite découpé en utilisant de préférence
des moyens de coupe asservis au profil 32 de la bande
de roulement à mouler. Bien entendu, la découpe du
profil 32 sera typiquement différente pour chacun des
éléments 31, selon l'allure de la sculpture de la bande
de roulement à mouler. L'invention se prête parfaite-
ment bien à une fabrication assistée par ordinateur. A
partir des fichiers informatiques contenant la définition
de la sculpture, on peut commander un outil de coupe
des préformes, par exemple une machine de découpe
à laser. L'invention permet donc la réalisation de moules
du type de ceux décrits dans la demande de brevet EP
0 569 909 selon une méthode très directe.

Revendications

1. Procédé d'usinage d'une tôle (2) sans enlèvement
de matière, comprenant les étapes suivantes :

• prendre en tenaille ladite tôle (2) entre deux
portées d'outil (165) enserrant la tôle (2) et dé-
finissant une section de celle-ci, lesdites por-
tées (165) délimitant entre elles un orifice de
calibrage (1) dont la grande dimension est su-
périeure à la largeur de la tôle (2) à usiner et
dont la petite dimension détermine l'épaisseur
de la tôle (2) tout le long de ladite section,

• saisir ladite tôle (2) à une extrémité de celle-ci,
sur toute la largeur de ladite tôle (2), en regard
de l'orifice de calibrage (1),

• tirer sur la tôle (2) par ladite extrémité de façon
à éloigner une section de départ du plan con-
tenant l'orifice de calibrage (1) et ainsi faire pas-
ser la tôle (2) au travers de l'orifice de calibrage
(1) pendant que l'on maintient lesdites portées
(165) sensiblement longilignes appuyées con-
tre ladite tôle (2) de façon à contrôler ladite
épaisseur, le procédé étant caractérisé par le
fait que ladite épaisseur est contrôlée selon
une loi prédéterminée donnant l'épaisseur en
fonction de la distance d'éloignement de la sec-
tion de départ, ladite loi prédéterminée étant
telle que l'on fait varier continûment l'ouverture
de l'orifice de calibrage et donc l'épaisseur en
fonction de l'éloignement, de façon à faire va-
rier continument l'épaisseur de ladite tôle (2)
pendant que celle-ci passe au travers de l'ori-

fice de calibrage (1).

2. Procédé selon la revendication 1 caractérisé en ce
que la loi est telle que l'épaisseur évolue linéaire-
ment en fonction la distance d'éloignement.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la loi est telle que l'épaisseur diminue
lorsque l'éloignement augmente.

4. Procédé selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que l'usinage comporte plusieurs
passes successives de façon à, à chaque passe,
viser des épaisseurs différentes.

5. Procédé selon l'une des revendications 1 à 4, utilisé
pour la fabrication d'ébauches d'objets quelcon-
ques, caractérisé en ce que ladite tôle (2) se pré-
sente sous la forme d'une bande continue, carac-
térisé en ce que à la fin de la phase d'usinage, les-
dites portées (165) sont rapprochées pour marquer
une zone de sectionnement de ladite bande, puis
sans relâcher l'appui desdites portées, une ébau-
che est individualisée en tirant sur ladite bande jus-
qu'à rupture de ladite zone de sectionnement.

6. Procédé de fabrication d'un moule pour bande de
roulement de pneu, ledit moule étant constitué par
l'empilage dans la direction circonférentielle d'un
grand nombre d'éléments (3) dont la section, vue
dans un plan perpendiculaire à l'axe du moule est
trapézoïdale, consistant à fabriquer des ébauches
(3) en appliquant le procédé selon la revendication
5, puis à découper un ou des éléments (31) dans
chaque ébauche, selon le profil voulu (32), puis à
empiler circonférentiellement lesdits éléments pour
constituer ledit moule.

7. Dispositif d'usinage d'une tôle (2) comportant :

• une mâchoire (16) pourvue de deux lames
(161, 162) montées en regard l'une de l'autre
pour délimiter entre lesdites lames un orifice de
calibrage (1),

• des moyens permettant de faire varier l'écarte-
ment entre lames (161, 162),

le dispositif étant caractérisé par le fait qu'il com-
porte

• une pince (15) pouvant saisir la tôle,
• des moyens pour déplacer ladite pince (15) par

rapport auxdites lames (161, 162),
• des moyens pour coordonner le mouvement de

ladite pince (15) et la position relative desdites
lames (161, 162) de façon à faire glisser la tôle
(2) par rapport auxdits lames (161, 162) pen-
dant que l'on contrôle la distance entre lesdites
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lames (161, 162), lesdits moyens étant tels que
l'on fait varier continument l'écartement entre
lames (161, 162) en fonction du déplacement
de la pince (15), de façon à faire varier continû-
ment l'épaisseur de ladite tôle (2) pendant que
celle-ci passe au travers de l'orifice de calibra-
ge (1).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que lesdites lames (161, 162) présentent des
portées (165) convergentes, ce qui définit un sens
d'avancement pour la tôle (2).

9. Dispositif selon l'une des revendications 7 ou 8, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte des moyens (9)
d'apport d'un fluide de lubrification en regard de
l'orifice de calibrage (1).

Patentansprüche

1. Verfahren zur maschinellen Bearbeitung eines Ble-
ches (2) ohne Wegnahme von Material, das die fol-
genden Schritte aufweist:

• das Blech (2) zwischen zwei das Blech (2) ein-
spannenden und einen Abschnitt dieses
Blechs definierenden Werkzeug-Auflageflä-
chen (165) in die Zange zu nehmen, wobei die
Auflageflächen (165) zwischen sich eine Kali-
brieröffnung (1) begrenzen, deren große Ab-
messung größer ist als die Breite des zu bear-
beitenden Blechs (2), und deren kleine Abmes-
sung die Dicke des Blechs (2) entlang des gan-
zen Abschnitts bestimmt,

• vor der Kalibrieröffnung (1) das Blech (2) an ei-
nem seiner Enden über seine ganze Länge zu
ergreifen,

• über dieses Ende an dem Blech (2) ziehen, um
einen Ausgangsabschnitt aus der die Kalibrier-
öffnung (1) enthaltenden Ebene zu entfernen
und so das Blech (1) durch die Kalibrieröffnung
(2) zu fuhren, während die im wesentlichen
länglichen Auflageflächen (165) gegen das
Blech (2) gedrückt werden, um die Dicke zu
steuern, wobei das Verfahren dadurch ge-
kennzeichnet ist, daß die Dicke gemäß einem
vorgegebenen Gesetz gesteuert wird, das die
Dicke in Abhängigkeit von der Entfernungs-
strecke des Ausgangsabschnitts vorgibt, wobei
das vorbestimmte Gesetz so ist, daß man die
Öffnung der Kalibrieröffnung und somit die Dik-
ke kontinuierlich in Abhängigkeit von der Ent-
fernung variiert, um die Dicke des Blechs (2)
kontinuierlich zu ändern, während es die Kali-
brieröffnung (1) durchquert.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-

zeichnet, daß das Gesetz so ist, daß die Dicke sich
in Abhängigkeit von der Entfernungsstrecke konti-
nuierlich entwickelt.

3. Verfahren nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das Gesetz so ist, daß die Dik-
ke sich verringert, wenn die Entfernung größer wird.

4. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, daß die maschinelle Be-
arbeitung mehrere aufeinanderfolgende Durchgän-
ge aufweist, damit bei jedem Durchgang unter-
schiedliche Dicken anvisiert werden können.

5. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 4, das
für die Herstellung von Rohlingen beliebiger Ge-
genstände verwendet wird, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das Blech (2) in Form eines durch-
gehenden Bands vorliegt, dadurch gekennzeich-
net, daß am Ende der Bearbeitungsphase die Auf-
lageflächen (165) einander angenähert werden, um
eine Unterteilungszone des Bands zu markieren,
und dann, ohne den Druck dieser Auflageflächen
zu lösen, ein Rohling vereinzelt wird, indem an dem
Band bis zum Abreißen der Unterteilungszone ge-
zogen wird.

6. Verfahren zur Herstellung einer Form für eine Lauf-
fläche eines Luftreifens, wobei die Form aus der
Stapelung einer großen Anzahl von Elementen (3)
in Umfangsrichtung besteht, deren Querschnitt in
einer Ebene senkrecht zur Achse der Form trapez-
förmig ist, das darin besteht, unter Verwendung des
Verfahrens gemäß Anspruch 5 Rohlinge (3) herzu-
stellen, und dann aus jedem Rohling eines oder
mehrere Elemente (31) gemäß dem gewünschten
Profil (32) auszuschneiden und dann die Elemente
in Umfangsrichtung zu stapeln, um die Form zu bil-
den.

7. Vorrichtung zur maschinellen Bearbeitung eines
Blechs (2), die aufweist:

• eine Klemmbackenvorrichtung (16) mit zwei
Backen (161, 162), die einander gegenüber an-
geordnet sind, um zwischen sich eine Kalibrier-
öffnung (1) zu bilden,

• Mittel, die die Veränderung des Abstands zwi-
schen den Backen (161, 162) ermöglichen, wo-
bei die Vorrichtung dadurch gekennzeichnet
ist, daß sie aufweist:

• eine Zange (15), die das Blech ergreifen kann,
• Mittel, um die Zange (15) in bezug auf die Bak-

ken (161, 162) zu verschieben,
• Mittel, um die Bewegung der Zange (15) und

die relative Position der Backen (161, 162) so
zu koordinieren, daß das Blech (2) in bezug auf
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die Backen (161, 162) gleitend bewegt wird,
während die Entfernung zwischen den Backen
(161, 162) gesteuert wird, wobei die Mittel der-
art sind, daß der Abstand zwischen den Bakken
(161, 162) kontinuierlich in Abhängigkeit von
der Verschiebung der Zange (15) derart variiert
wird, daß die Dicke des Blechs (2) bei seinem
Durchgang durch die Kalibrieröffnung (1) kon-
tinuierlich verändert wird.

8. Vorrichtung nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Backen (161, 162) konvergente
Außageflächen (165) aufweisen, wodurch eine Vor-
schubrichtung für das Blech (2) definiert wird.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 7 oder 8,
dadurch gekennzeichnet, daß sie Mittel (9) für die
Zufuhr eines Schmierfluids vor die Kalibrieröffnung
(1) aufweist.

Claims

1. A process of machining a shed (2) without removal
of material, comprising the following steps:

. nipping said sheet (2) between two longitudinal
tool bearings (165) engaging the sheet (2) and
defining a section of the latter, said bearings
(165) delimiting between them a calibration
opening (1), whose large dimension is greater
than the width of the sheet (2) to be machined
and whose small dimension determines the
thickness of the sheet (2) along said section,

. grasping said sheet (2) at one end, over the
whole width of said sheet (2), opposite the cal-
ibration opening (1),

. pulling the sheet (2) by said end so as to sep-
arate an initial section of the plane containing
the calibration opening (1) and thus pass the
sheet (2) through the calibration opening (1),
while said substantially longitudinal bearings
(165) are kept supported against said sheet (2),
so as to control said thickness, the process be-
ing characterised by the fact that said thick-
ness is controlled according to a predetermined
relationship giving the thickness as a function
of the distance of separation of the initial sec-
tion, said predetermined relationship being
such that the opening of the calibration opening
and hence the thickness is continuously varied
as a function of the distance, so as to vary the
thickness of said sheet (2) continuously while
it passes through the calibration opening (1).

2. A process according to Claim 1, characterised in
that the relationship is such that the thickness in-
creases linearly with the distance of separation.

3. A process according to Claim 1 or 2, characterised
in that the relationship is such that the thickness
diminishes when the separation increases.

4. A process according to any one of Claims 1 to 3,
characterised in that machining entails several
successive passes so as to achieve different thick-
nesses on each pass.

5. A process according to any one of Claims 1 to 4,
used for the fabrication of blanks of any articles,
characterised in that said sheet (2) comes in the
form of a continuous strip, characterised in that at
the end of the machining phase the said bearings
(165) are brought nearer to mark a zone of section-
ing of said strip and then, without relaxing the sup-
port of said bearings, a blank is individualised by
pulling said strip until breaking at said sectioning
zone occurs.

6. A process of manufacture of a tyre tread mould, said
mould being formed by circumferential stacking of
a large number of elements (3), the section of
which, seen in a plane perpendicular to the axis of
the mould, is trapezoidal, consisting of fabricating
blanks (3) by applying the process according to
Claim 5, then cutting one or more elements (31) in
each blank to the desired profile (32) and then cir-
cumferentially stacking said elements to form said
mould.

7. A device for machining a sheet (2) comprising:

· a jaw (16) equipped with two blades (161, 162)
mounted opposite each other in order to delimit
a calibration opening (1) between said blades,
· means for varying the spacing between blades
(161, 162),

the device being characterised by the fact that it
comprises

. a clamp (15) for grasping the sheet,

. means for moving said clamp (15) in relation to
said blades (161, 162),

. means for coordinating the movement of said
clamp (15) and the relative position of said
blades (161, 162), so as to slide the sheet (2)
in relation to said blades (161, 162) while the
distance between said blades (161, 162) is con-
trolled, said means for coordinating being such
that the space between blades (161, 162) is
continuously varied along with the advance of
the clamp (15) in order that the thickness of said
sheet (2) is continuously varied while the sheet
passes through the calibration opening (1).

8. A device according to Claim 7, characterised in
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that said blades (161, 162) have convergent bear-
ings (165), which defines a direction of advance for
the sheet (2).

9. A device according to one of Claims 7 or 8, char-
acterised in that it comprises means (9) for dis-
pensing a lubricating fluid opposite the calibration
opening (1).
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